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CONVENTION TRIPARTITE POUR L’ORGANISATION DU SPECTACLE  

« DES CHANSONS PLEIN LA TETE » A BAZIEGE 
 

 
ENTRE-LES SOUSSIGNES, 
 
Théâtre Lagrange, Association loi 1901 
S.I.R.E.T : 50964994300016   
CODE APE : 9002Z 
Adresse : 33 rue de la grille au roi 91160 SAULX LES CHARTREUX  
Téléphone : 06 26 05 38 28 
Représentée par : Monsieur Couturier, en qualité de Gestionnaire  
Ci-après dénommée : « L’INTERVENANT » d’une part ; 
 
ET, 
 
RAISON SOCIALE : Mairie de Baziège 
Adresse : 16 avenue de l’Hers - 31450 BAZIEGE 
Tél : 05.61.81.81.25 
Représentée par : M. Roussel Jean, en qualité de maire 
Ci-après dénommée « L’ORGANISATEUR » d’une part ; 
 
ET, 
 
L’entreprise Créafleurs l’atelier - 31450 Baziège  
S.I.R.E.T : 50299419700023 
CODE APE : 4789ZP 
Adresse : 1 avenue de l’Hers - 31450 BAZIEGE 
Tél : 05 61 81 41 81 
Représentée par : Mme Michelle Calvet 
Ci-après dénommée « LA FLEURISTE » d’autre part. 
 
 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
La ville de Baziège accueillera dans le cadre d’une activité culturelle l’équipe du spectacle « Des 
chansons plein la tête », le vendredi 29 mars 2024. 
La ville mettra la salle de la Coopé gracieusement à disposition des artistes ainsi que le matériel 
existant. 
 
 
CECI EXPOSE, IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT  
 
 
ARTICLE 2 : OBLIGATION DU THÉÂTRE LAGRANGE 
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En qualité d’employeur, il assurera les charges sociales et fiscales comprises de son personnel. 
 
L’association assurera le transport aller et retour de son matériel et de ses décors et effectuera les 
éventuelles formalités d’assurance. L’association présente un spectacle de chansons Françaises, type 
concert. Les artistes (qui se sont rencontrés lors d’émissions télévisées musicales) sont indépendants 
et se présentent sous leurs noms propres. 
 
Le théâtre Lagrange assure la technique de son spectacle avec sa propre équipe, en partenariat avec 
les techniciens du lieu (s’il y en a). Il peut également mettre à disposition quelques personnes pour 
l’accueil du public. 
 
Le théâtre Lagrange s’engage à payer les droits SACEM inerrant à la diffusion de la musique selon sa 
déclaration du répertoire choisit. 
 
Le théâtre Lagrange s’engage à reverser l’intégralité des bénéfices à l’association ARCT (Association 
pour la Recherche sur les Tumeurs Cérébrales). 
 
ARTICLE 3 : OBLIGATION DE L’ORGANISATEUR 
 
L’ORGANISATEUR fournira le lieu de résidence en ordre de marche. Il assurera en outre le service 
général du lieu. 
L’ORGANISATEUR pourra assurer un lieu de rafraichissement au début, en entracte et à la fin du 
spectacle. Les recettes de la buvette restent à l’ORGANISATEUR. 
 
En qualité d’employeur, il assurera les charges sociales et fiscales, de son personnel. 
 
L’ORGANISATEUR prendra à sa charge la restauration de l’équipe du spectacle sur le mode qui lui 
convient (repas maison, traiteur, restaurant…) sur ce planning :  

• déjeuner pour 18 personnes le 29 mars 2024 midi. 

• dîner pour 18 personnes le 29 mars 2024 avant ou après le concert. 
 
Date et lieu de l’évènement  

• VENDREDI 29 MARS 2024 – 20h30 
Baziège – Salle des fêtes de la Coopé (240 places) 
 

Contacts 
Maire de Baziège : Jean Roussel – 06 78 17 00 36 / 05 61 81 88 11 
j.roussel@ville-baziege.fr  
Responsable population : Mme Cenac : 06 32 05 67 11   
direction.population@ville-baziege.fr  
Directeur technique : M. Goussaud – 06 84 75 70 80 

 
L’équipe aura accès à des douches le 29 mars 2024. Aucun hébergement n’est prévu. 
 
L’ORGANISATEUR assure la communication sur l’événement auprès du public par toutes les voies 
existantes (affichage, distribution, presse locale ou régionale…). L’ORGANISATEUR fera imprimer ses 
supports visuels (flyers, affiches) sur la base des modèles envoyés par L’INTERVENANT. Ce dernier 
fournira en outre ses propres billets. La place sera vendue au tarif unitaire de 13 €. 
 
Si les recettes des ventes de billets devaient être inférieures à 2 000 €, L’ORGANISATEUR s’engage à 
compenser le manque (pour atteindre 2 000 €) en versement financier à L’INTERVENANT. 
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ARTICLE 4 : OBLIGATION DE « LA FLEURISTE » 
 
LA FLEURISTE a la charge de la billetterie. Le prix de la place s’élève à 13 € l’unité. L’intégralité de la 
billetterie sera reversée à L’INTERVENANT.  
 
 
ARTICLE 5 : ASSURANCES 
 
L’INTERVENANT est tenu d’assurer contre tous les risques la totalité des objets lui appartenant ou 
appartenant à son personnel. 
 
L’ORGANISATEUR déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques liés aux 
représentations du spectacle dans son lieu. 
 
 
ARTICLE 6 : ANNULATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention se trouverait suspendue ou annulée de plein droit et sans indemnité d’aucune 
sorte, dans tous les cas reconnus de force majeure. 
 
 
ARTICLE 7 : COMPETENCE JURIDIQUE 
 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application du présent contrat, les parties conviennent 
de s'en remettre à l’appréciation du Tribunal administratif de Toulouse mais seulement après 
épuisement des voies amiables (conciliation, arbitrage, etc…). 
 
 
Fait en trois exemplaires. 
 
 
A : ____________________ Le : ____________________ 
 
    
 
 

L’INTERVENANT 
 

L’ORGANISATEUR LA FLEURISTE 

Gestionnaire de l’association 
M. Gérard Couturier 

 
 
 
 

Maire de la ville 
M. Jean Roussel 

Responsable de l’entreprise 
Créafleurs l’atelier 

Mme Michelle Calvet 
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